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Convoqué le vendredi 12 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 18 juin 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSI, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI,  Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ,  Anne BRISSAUD, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Bernard TRAVIER.. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE. 
 

  

 

Travaux dans les établissements de la petite enfance - Programme 2015 - 
Demande de subventions 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de sa politique du jeune enfant, la Ville de Montpellier a prévu en 2015 des travaux 
d’amélioration dans les crèches et haltes garderies pour un montant de 435 000€ et a inscrit les sommes 
nécessaires à son budget primitif 2015. 
 
Ces travaux permettront aux enfants accueillis dans les établissements concernés, de bénéficier de locaux et 
d’aménagements de cours toujours plus confortables et répondant aux préconisations qualitatives des services 
de la protection maternelle infantile. 
 
Le programme des principaux travaux prévus en 2015 est constitué des operations suivantes : 
 

Etablissement Libellé travaux Montant TTC 

Crèche Antigone 
Réfection sol souple, étanchéité et isolation 
thermique de la toiture 

50 000€ 

Crèche Blanche Neige 
Peinture sections moyens et bébés- peinture 
réfléchissante sur toiture, verrière et stores 

24 000€ 

Halte garderie Les Chats Bottés Confort d’été et protection menuiserie 15 000€ 

Halte garderie Les Copains 
d’Abord 

Garde-corps,peinture douche et buanderie, clôture 
extérieure 

19 500€ 

Crèche Dolto Sol souple 20 000€ 

Crèche Edelweiss 
Réfection sol couloir, rénovation lingerie 
buanderie et aménagement de la salle de jeux  

38 500€ 

Crèche Galineta 
Rénovation toiture terrasse et changement baies 
virées  

42 000€ 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
23/06/2015
23/06/2015

034-213401722-20150618-0000084450-DE



Halte garderie Mowgli  Création porte et aménagement buanderie  11  000€ 

Crèche Petit Prince de Boutonnet Sol souple et garde corps cour bébés 9 000€ 

Halte garderie Oustal dou Caganis Réfection du réseau eaux usées 50 000€ 

Crèche Pouzin Pose store et menuiserie 15 000€ 

Crèche Robin des bois Peinture menuiserie 10 000€ 

Crèche Sentis 
Mise en conformité du logement pour accueil 
enfants, travaux sur ascenseur  

34 000€ 

RAM Odysseum, Petits loups, les 
elfes 

Confort d’été : protection des menuiseries 7 000€ 

Toutes crèches 
Remplacement fenêtres et baies vitrées 
 

10 000€ 

Toutes crèches Pose extracteurs d’air dans offices et lingeries 20 000€ 

Toutes crèches Réhausses dans buanderies 10 000€ 

Toutes crèches Travaux imprévus 50 000€ 

 
 
Afin de ne pas pénaliser le bon fonctionnement du service public, ces travaux seront réalisés au cours de l’été 
2015 pendant la période de fermeture des établissements. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D’approuver ce programme de travaux; 
- De dire que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2015, section investissement, fonction 9064, nature 

21318 ; 
- De solliciter les subventions les plus larges possibles auprès des organismes compétents, notamment la 

Caisse d’Allocation Familiales et le Conseil Général de l’Hérault ; 
- D’ autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 
  
  
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 19 juin 2015 
 


